
Compte rendu de la séance du 11 février 2020 

Convocations : 6 février 2020 

Affichage : 13 février 2020 Présents : Jean-François CORNIQUET, Philippe DUPONT, Serge 

OUTURQUIN, Patrick BETTIOL, Pierre-Jean BOUTELLIER, Réjane 

FARCY, Jacques VAN OVERBEKE, Michel WATIN, 

 Excusés : Fabrice ELOY, Pierre LEGRAND (donne procuration à 

Serge OUTURQUIN), Sylvie HESDIN,  

Secrétaire de séance : Patrick BETTIOL 

 

Le compte rendu de la réunion du 19 décembre 2019 a été approuvé à l’unanimité  

 
Comptes de gestion 2019 M14 etM49  

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2019 aux 

budgets M14 et M49, le Conseil Municipal déclare que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2019 par le 

receveur municipal et notifiés par l’ordonnateur n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 

Il approuve successivement les opérations budgétaires de l’exercice 2019 et adopte à l’unanimité les comptes de 

gestion correspondants. 

 

Comptes administratifs 2019 M14, M49  

M. Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal les conditions d’exécution des budgets de l’exercice 

2019 puis il quitte la salle laissant la présidence à M. Philippe DUPONT. Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité 

ces comptes administratifs arrêtés comme suit :   

 

M14 - Commune  

 Fonctionnement  Investissement  

Dépenses 2019 222 690.63 € 242 947.01 € 

Recettes 2019 273 523.08 € 89 130.89 € 

Résultat de l’exercice 2019 50 832.45 € - 153 816.12 € 

 

Report 2018 907 004.29 € - 8 875.66 € 

 

Situation au 31/12/2019 957 836.74 € - 162 691.78 € 

Situation au 31/12/2019 = 795 144.96 € 

 

M49 - Eau  

 Fonctionnement  Investissement  

Dépenses 2019 10 256.00 € 0 € 

Recettes 2019 7 029.30 € 2 960.00 € 

Résultat de l’exercice 2019 - 3 226.70 € 2 960.00 € 

 

Report 2018 185 271.02 € 35 028.96 € 

 

Situation au 31/12/2019 182 044.32 € 37 988.96 € 

   Situation au 31/12/2019 = 220 033.28 € 
  

Affectation des résultats 

Après avoir examiné les comptes administratifs statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice, 

constatant que le compte administratif fait apparaître : 

M14 : un excédent de fonctionnement de 957 836.74 € et un déficit d’investissement de 162 691.78 € le Conseil 

Municipal décide d’affecter 795 144.96 € en report de fonctionnement R002 et 162 691.78 € au compte R1068.  

M49 : un excédent d’exploitation de 182 044.32 € le Conseil Municipal décide d’affecter cette somme en report 

d’exploitation au compte R 002 et un excédent d’investissement de 37 988.96 € affecté au compte R 001. 

 

Etude patrimoniale du réseau et des équipements relatifs à la gestion de l’eau potable 

Par convention de mandat, la CC2SO va assister les communes à réaliser cette étude. La Commune devra 

rembourser la CC2SO du montant des dépenses.  


